
 
                    LES INFOS 

10 ans déjà… 
 
Le plan départemental de développement de la lecture 
publique s’inscrit dans les lois de décentralisation de 1982 et 
1986 qui confèrent au département la compétence 
obligatoire d’aide au développement de la lecture publique 
sur le territoire. 
Une bibliothèque de lecture publique est un lieu de vie, un 
véritable « lieu ressources », où convivialité et attractivité 
cohabitent. Elle est un centre d’animation culturelle et sociale 
proche du public. 
 
La bibliothèque de Villeperdue a ouvert ses portes en 
décembre 2001. 
A cette époque, il y avait un manque au niveau culturel et ce 
projet tenait à cœur aux élus. 
Lucien BROSSARD, garde champêtre de 1959 à 1977 à 
Villeperdue, a fait don de sa maison à notre commune. Cette 
opportunité nous a permis de restaurer, agrandir ce lieu pour 
y créer la bibliothèque.  
 
Aujourd’hui, cette bibliothèque municipale est animée grâce à 
une équipe de bénévoles. Environ 120 lecteurs ont à leur 
disponibilité plus de 6000 ouvrages. 
 
Pendant les vacances scolaires, nous organisons des 
animations à thème pour les enfants mais plus récemment 
des soirées « doudou » qui ont beaucoup de succès. 
Si vous n’êtes jamais rentré dans la bibliothèque, venez la 
découvrir lors de son 10ème anniversaire du 19 novembre au 
3 décembre 2011. 
 
 
Anita RAVION, 
Adjointe responsable de la bibliothèque 
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Concours de belote 
9 octobre à partir de 13h30 
Restaurant « Le Tourne Bride » 

 

Soirée couscous 
14 et 15 octobre à partir de 19h00 

Restaurant « Le Tourne Bride » 
 

Exposition artisanale « Les Automnales » 
11 novembre de 10h00 à 19h00 

et 12 novembre de 10h00 à 18h00 
salle "Les Albizzias"  

organisée par le Réveil de Villeperdue 
 

Soirée paëlla 
18 et 19 octobre à partir de 19h00 

Restaurant « Le Tourne Bride » 
 

Concours de belote 
19 novembre à partir de 13h30 

salle "Les Albizzias"  
organisé par le club de l'Age d'Or 

 

Bourse aux jouets et puériculture 
20 novembre à partir de 10h00 à 18h00 

salle polyvalente  
organisé par l’association Multisports 

 

Marché de l’Avent 
3 et 4 décembre de 10h00 à 18h30 

salle polyvalente 
organisé par le Comité des Fêtes 

 

Loto 
17 décembre à partir de 20h00 

salle "Les Albizzias" 
organisé par l’Amicale des Parents d’Elèves 

AGENDA 

www.villeperdue.frwww.villeperdue.frwww.villeperdue.frwww.villeperdue.fr    

La Communauté de Communes 
de Sainte Maure de Touraine 
propose de nombreux spectacles 
et animations. 
Son programme culturel est 
disponible en mairie et à la 
bibliothèque. 

 
 

VVIILLLLEEPPEERRDDUUEE  
SSEE  LLIIVVRREE  

 

1100  AANNSS  DDEEJJAA  ……  
 

Rendez du 
19 novembre au 3 décembre 
pour fêter les 10 ans de la 

bibliothèque ! 
 

Voir détails en page 4 



 

 LES INFOS Septembre – Octobre  2011 

SUBVENTION AMENDES DE 
POLICE 

11 272 € 

La commune s’est vue 
attribuer une subvention 
départementale au titre des 
amendes de police qui 
s’élève à 11 272 €. Elle est 
destinée à participer au 
financement des travaux 
d’aménagement du chemin 
de la Gentillerie. l 

TRAVAUX COMMUNAUX 

Eclairage public et 
travaux 2011 

Dans le cadre de la réfection 
de l’éclairage public, les 
travaux impasse du sabot 
ont été réalisés par INEO 
pour un montant de 
1 905 €TTC. Le Syndicat 
Intercommunal d’Energie 
d’Indre et Loire a été 
sollicité dans le cadre du 
bénéfice de la subvention 
annuelle forfaitaire pour ces 
travaux. 

Accessibilité et travaux 
de mise aux normes 

Les élus ont approuvé le 
plan d’accessibilité de la voie 
et des espaces publics 
finalisé par le cabinet 
NERIOS, tout en souhaitant 
bénéficier de 4 dérogations 
pour des bâtiments anciens 
qui semblent difficilement 
aménageables. Un 
groupement d’achat de 
matériel concernant les 
aménagements nécessaires 
va être constitué par la 
Communauté de Communes 
de Sainte Maure de 
Touraine, les élus ont décidé 
d’y souscrire. 

Entretien des fossés 

Les élus souhaitent étaler 
sur 2 ans les travaux 
d’entretien des fossés. En 
conséquence le devis de la 
société ARTP, d’un montant 
de 6900 €TTC pour la 
totalité des travaux, n’est 
accepté que pour les 
secteurs de la Place, route 
de Sorigny et les 
Martineaux, représentant 
environ la moitié du 
montant du devis initial. 

AFFAIRES SCOLAIRES  

Accord de réciprocité avec Thilouze 

Une convention de réciprocité sur la 
scolarisation des enfants est signée avec la 
commune de Thilouze afin de clarifier l’impact 
financier engagé, ceci dans la limite de 
5 dérogations scolaires et sur des critères bien 
définis. Les frais de transport scolaire ne seront 
pas pris en charge. 

5 septembre 2011 rentrée scolaire 
120 élèves ont répondu « présent » 

L’effectif 2011-2012 se maintient avec 
120 élèves. Mme SEIGNEURIN est partie et 
Mme TRANCHANT intègre l’équipe en place. 
Mme ROCHE est remplacée pendant son congé 
maternité par Mme PERDRIEL, déjà 
remplaçante sur Villeperdue en 2010-2011. 

 
1ère rentrée pour les plus petits ou chemin déjà 

bien rôdé pour les autres 

Budget fournitures +1,5 %  
Coopérative scolaire + 2 % 

Une augmentation de 1,5 % pour le poste 
fournitures 2011-2012, représentant 53,60 € 
par élève est décidé. 
Aucun versement à la coopérative scolaire 
n’avait été fait en 2009-2010 et 2010-2011 car 
une subvention de 3 000 € avait été 
exceptionnellement accordée pour le projet 
cirque fin 2009. Pour 2011-2012 une 
augmentation de 2 % au titre de la coopérative 
scolaire est votée soit 3,85 € par élève. 
Le budget global pour l’année scolaire 2011-
2012 s’élève donc à 13 807 €. 

AFFAIRES PERISCOLAIRES 

+ 0,04 € par repas enfant 

Les services périscolaires ont bien fonctionné 
sur l’année scolaire 2010-2011 avec une 
fréquentation stable pour la cantine et en 
hausse pour la garderie.  
L’augmentation effectuée par le prestataire de 
restauration, SOGERES, à savoir 0,04 € pour les 
repas enfant et 0,05 € pour les repas adultes, 
est répercutée. 
Les tarifs pour l’année scolaire 2011-2012 sont 
donc votés à l’unanimité, à savoir : 
����    Repas enfants: 3,15 € (3,11 € en 2010-2011) 
����    Repas adultes: 3,76 € (3,71 € en 2010-2011) 
Le tarif de la ½ heure de garderie reste 
inchangé soit 0,77 €. 

ASSAINISSEMENT 

Consultation maîtrise 
d’œuvre du projet de la 
future station d’épuration 

Sur les huit offres reçues, les 
quatre moins-disantes (POYRY-
HADES-SEAF-IRH) vont faire 
l’objet d’une étude plus 
approfondie par l’Agence 
Départementale d’Aides aux 
Collectivités Locales (ADAC), 
agence qui est à l’origine du 
cahier des charges de ce projet. 

EAU POTABLE 

Rapport annuel 

Malgré quelques interrogations 
des élus sur ce rapport qui 
nécessiteront une explication 
lors d’un entretien avec des 
représentants de VEOLIA, ce 
rapport est approuvé à 
l’unanimité. 

Tarifs 2012 + 2%  

Une augmentation de 2 % sur 
l’abonnement et la part variable 
d’eau potable a été votée à 
13 voix pour et une abstention. 

Choix du cabinet pour le 
dossier d’enquête publique 
nécessaire au périmètre de 
protection du forage du 

bourg 

Le forage du bourg doit faire 
l’objet d’une régularisation 
administrative ; pour ce faire, 
un hydrogéologue a défini le 
périmètre de protection 
indispensable. Une enquête 
publique portant sur ce 
nouveau périmètre devra 
déterminer les mises aux 
normes éventuelles notamment 
en ce qui concerne les cuves à 
fuel domestique. Le cabinet 
DUPUET-LOIZEAU, dont l’offre 
la moins-disante s’élève à 
11 822 €HT, est retenu pour 
cette mission. 

VOIRIE 

Projets d’aménagement les 
Coutants et la Gentillerie 

Il est prévu d’aménager la 
voirie sur ces 2 secteurs, mais 
au vu des subventions 
obtenues, la commission voirie 
sera amenée à définir les 
priorités pour ne pas dépasser 
les enveloppes budgétaires de 
2011. 
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INTERCOMMUNALITE 

Orientation vers 
le Val de l’Indre 

L’edito de la dernière lettre 
d’infos signé de M. le Maire 
rappelait le choix initial de 
Communauté de Communes 
à vocation plutôt rurale et le 
constat actuel que la 
population se tourne plus 
vers l’agglomération 
tourangelle que vers Sainte 
Maure de Touraine. 

Le projet de Schéma 
Départemental de 
Coopération 
Intercommunale présenté 
par Monsieur le Préfet 
d’Indre et Loire le 2 mai 
dernier envisage le 
rattachement de la 
Communauté de Communes 
de Sainte Maure de Touraine 
(CCSMT) à celle du Richelieu 
et de l’Ile Bouchard. 

Cette extension induira 
forcément une évolution des 
services proposés vers ces 
villes y compris en ce qui 
concerne la carte scolaire. 
Le 22 juin dernier, les élus 
ont souhaité associer la 
population à cette réflexion 
en les conviant à une 
réunion publique. 

Parallèlement, M. le Maire a 
rencontré chacun des maires 
des communes rattachées à 
la Communauté de 
Communes du Val de l’Indre 
(CCVI) pour expliquer la 
démarche de Villeperdue. 

Il a également fait part de 
cette réflexion auprès des 
élus de la Communauté de 
Communes de Sainte Maure 
de Touraine. 

Les élus ont approuvé à 
13  voix pour et une 
abstention la proposition de 
délibération établissant une 
contreproposition au projet 
de Schéma Départemental 
de Coopération 
Intercommunale et ont 
proposé un rattachement de 
notre commune à la 
Communauté de Communes 
du Val de l’Indre.  
 

LGV SUD EUROPE ATLANTIQUE 

Enquête publique parcellaire 

Par arrêté préfectoral en date du 26 juillet 
2011, a été prescrite l'ouverture de l'enquête 
publique portant sur l'acquisition, par Réseau 
Ferré de France (RFF), de terrains nécessaires à 
la réalisation du projet de ligne à Grande 
Vitesse - Sud Europe Atlantique (LGV - SEA) 
Tours - Bordeaux. 

L'enquête se déroule du 

lundi 12 septembre 2011 
au mercredi 12 octobre 2011 inclus, 

à la mairie de Villeperdue, aux jours et heures 
habituels. 
 

Le commissaire enquêteur reçoit les 
observations du public en mairie de Villeperdue 
les : 
����    samedi 17 septembre de 9h00 à 12h00 
����    lundi 26 septembre de 14h00 à 17h00 
����    mardi 4 octobre de 9h00 à 12h00 
����    mercredi 12 octobre de 9h00 à 12h00 

 

 
 

Enquête publique dans le cadre de la 
loi sur l’eau 

Par arrêté préfectoral en date du 17 août 2011, 
a été prescrite l'ouverture de l'enquête publique 
portant sur la demande d'autorisation de la 
société LISEA (concessionnaire) en vue de 
réaliser et d'exploiter l'ensemble des ouvrages 
de franchissement de cours d'eau et de 
traitement des rejets des eaux pluviales, dans le 
bassin versant de l'Indre, projetés dans le cadre 
de la construction de la ligne à Grande Vitesse - 
Sud Europe Atlantique (LGV - SEA) Tours - 
Bordeaux. 

L'enquête se déroulera du  

lundi 19 septembre 2011 
au mercredi 19 octobre 2011 inclus, 

à la mairie de Villeperdue, aux jours et heures 
habituels. 

 

Un (ou plusieurs membres) de la commission 
d'enquête recevra en mairie de Villeperdue les : 
����    jeudi 29 septembre 2011 de 14h00 à 17h00 
����    mercredi 19 octobre 2011 de 9h00 à 12h00 

Les avis d'enquête et les arrêtés préfectoraux 
sont consultables en Mairie. 

SUBVENTION ASSOCIATIONS 
COMMUNALES 

Cœur de village 

Une subvention de 500 € a été 
octroyée à l’association « Cœur 
de village » qui a sollicité la 
commune pour l’achat du feu 
d’artifice qui devait être tiré le 
soir du marché nocturne 
organisé le samedi 
3 septembre, feu d’artifice 
reporté à l’année prochaine à 
cause du mauvais temps. 
L’association avait également 
sollicité le Conseil Général. 

Association MultiSports 

Après les aides du Conseil 
Général et de la Communauté 
de Communes de Sainte Maure 
de Touraine, il s’avère que 
l’aide financière, à la charge de 
la commune, faite à 
l’association Badminton s’élève 
à 714 €. sur le budget 
communal. 

NOUVELLE ACTIVITE 
 

 

TRI SELECTIF 

Sac jaune ou noir ? 

1/ bidon pétrole 
jusqu’à 20 litres 

2/ sabots ou 
chaussures plastiques 

Réponse : 

S. C.VILLEPERDUE 

Saison prometteuse 

Les objectifs sont clairs : 
l’équipe première vise la 
montée en 2ème division de 
district, l’équipe 2 et l’équipe 3, 
visent le milieu de tableau. 
En section jeunes une 
importante recrudescence est 
constatée. De ce fait, le club 
recherche des dirigeants pour 
aider les personnes déjà en 
place au bon fonctionnement 
des trois équipes séniors et des 
5 équipes de jeunes. 
Contact 02 47 65 92 68. 
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AMICALE DES PARENTS 
D’ELEVES 

L’A.P.E. fait sa rentrée 

Avec le mois de septembre, nos 
petits écoliers ont repris le 
chemin de l’école et il est temps 
pour les membres de l’APE de 
retrousser les manches et de 
commencer une nouvelle année 
avec encore plein de projets. 
L’assemblée générale se tiendra 
le vendredi 30 septembre à 
18h30 salle « Les Albizzias » et 
rendez-vous est donné le 
samedi 17 décembre pour le 
1er loto de l’année. 
Comme les 2 années passées, 
les ateliers de bricolage pour le 
marché de noël vont avoir lieu à 
partir de mi-octobre. Tout 
volontaire (même hors parents 
d’élèves) est le bienvenu pour 
aider à animer ces ateliers. 
N’hésitez pas à faire don de 
matériel divers (pots de fleurs, 
tissus, laines, rubans, 
ardoises…). 

ASSOCIATION MULTISPORTS 
Volley et Badminton 

L’ASMS de Villeperdue propose 
depuis l’an dernier 2 activités : 
le Badminton et le Volley. 
Les séances de badminton qui 
se déroulent 2 fois/semaine et 
permettent la pratique de ce 
sport en famille, avec les 
enfants, entre amis… sur les 
4 terrains à disposition. 
Le Volley en équipe mixte à 
partir de 16 ans au travers de 
scéances d’entrainement et de 
rencontres en championnat 
FSGT (championnat détente) 
dans un esprit de convivialité. 
Horaires Badminton : 
����    Mercredi de 20h30 à 22h30 
����    Dimanche de 09h00 à 12h00 

Horaires Volley : 
����    Mardi de 20h30 à 22h30 pour 

les entrainements 
����    Jeudi à 20h30 pour les 

matchs à domicile 

L‘ASMS organisera une Bourse 
aux Jouets et articles de 
puériculture le dimanche 20 
novembre à la salle 
polyvalente. 
 
 
 

10 ANS DEJA ! 
 

 

ILLEPERDUE SE LIVRE… 

 le 13 décembre avait lieu 
l’inauguration de la bibliothèque 

« Lucien Brossard », le 15 décembre se 
déroulait la première « portes ouvertes », le 17 
décembre le fonctionnement de la bibliothèque 
municipale de Villeperdue était lancé… 

 rendez-vous est donné à tous les 
villeperdusiennes et villeperdusiens 
pour fêter les 10 ans de leur 

bibliothèque. 

Exposition photos 

Du 19 au 30 novembre 

Permanences : week-ends du 19-20 et du 26-
27 novembre de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 
18h00 - mercredi 23 et 30 novembre de 10h00 
à 12h00 et de 14h00 à 18h30. 
Le Villeperdue d’hier et d’aujourd’hui se livre au 
sein de la bibliothèque. Vous pourrez découvrir 
multiples facettes de votre village sous les 
couleurs d’antan notamment. 

Mais qui était Lucien Brossard qui a donné son 
nom à la bibliothèque ? Une partie de 
l’exposition vous permettra de le découvrir. 

Jeu concours 
Un jeu concours sera organisé dont les 
réponses seront à trouver dans l’ensemble des 
photos exposées. La participation se fera tout 
au long de la présentation de l’exposition. 
N’hésitez pas à venir jouer, de nombreux lots 
(entrées musée Dufresne, entrées à la 
Récréation, invitation à des spectacles…) 
récompenseront les gagnants le 

samedi 3 décembre à 11h30 

Séance dédicace 
Le samedi 3 décembre de 10h00 à 12h30, 
vous pourrez rencontrer des auteurs locaux qui 
nous feront l’amitié de venir dédicacer leurs 
ouvrages : PIEM, Jean-Louis CHEDOZEAU, Marc 
MASSÉ et Irène TURBEAUX notamment. 

Spectacle de kamishibaï 
La compagnie POKKOWAPA nous présentera le 
samedi 3 décembre à 15h30 ce qu’est le 
Kamishibaï ou petit théâtre japonais. 
Ce spectable vivant ravira les petits (à partir de 
5 ans) et les grands par la poésie qu’il dégage. 
 

Toutes ces animations sont gratuites et 
offertes à tous : adhérents, non 
adhérents, petits et grands.  
Fêtons cet événement tous ensemble ! 

REVEIL DE VILLEPERDUE 

« Les Automnales 2011 : 
15ème édition » 

Attention cette année cette 
manifestation se déroulera  
les vendredi 11 novembre 
et samedi 12 novembre de 

10h00 à 19h00 
à la salle « Les Albizzias ». 
Exceptionnellement pas 
d’expo le dimanche. 

Ces Automnales seront 
consacrées 
comme 
chaque année 
à la création 
artistique et à 
l’artisanat 
d’art. 

Toute 
personne désirant y participer 
doit se faire connaître en 
appelant au 02 47 26 08 19 
avant le 25 octobre prochain. 
Une réunion de préparation 
aura lieu le vendredi 
28 octobre à 18h00 à la 
mairie. Tous les exposants sont 
invités à y participer pour 
mettre au point l’organisation 
matérielle de ces 2 journées 
d’expo-vente mais aussi 
d’échange, de rencontre et de 
convivialité et à apporter 
quelques réalisations prévues 
pour l’expo. 

CLUB DE L’AGE D’OR 

En avant marche ! 

Chaque jeudi à 14h00, rendez-
vous est donné devant la salle 
« Les Albizzias » pour une 
marche conviviale. 
S’adresser à Mme LALOI ou 
Mme MARIONNI 02 47 26 12 11 

RELAIS ASSISTANT 
MATERNEL (R.A.M.) 

Départ de Vicky LEGRIS 

Vicky Legris, animatrice du 
RAM, quitte ses fonctions pour 
de nouvelles missions à la 
Communauté de Communes de 
la Vallée de l'Ariège. 
Les activités du Relais 
Assistants Maternels, Parents et 
Enfants de la Communauté de 
Communes sont suspendues 
depuis le 17 septembre et ce 
jusqu'au recrutement d'une 
nouvelle animatrice. 
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2011


